
 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

SEANCE DU  07/12/2015 
 

A l’Hôtel de Ville de Poitiers  

 

 
 
En vertu de l'article L.2131-1 du CGCT, le 
Maire de Poitiers atteste que le présent acte a 
été affiché, transmis en Préfecture  
 
le ………………….. 
 
et/ou notifié le …………………………..   
 
et qu'il est donc exécutoire. 
 
Pour le Maire, 
Par délégation 

Secrétaires de séance :  MM. BLANCHARD et ROBLOT 
 
Nbre de membres en exercice :  53 
Quorum :  27 
Date de la convocation :  10/11/2015 
Affichée le :  10/12/2015 

 
Président de séance :  Alain CLAEYS, Maire 
Présents :  

MM. CHALARD, CORNU, Mme GAUBERT, M. TRICOT, Mme ROUSSEAU, M. COMPTE, 
Mme SARRAZIN-BAUDOUX, M. BERTHIER, Mme FAGET-LAPRIE,  
M. BLANCHARD, Mme PERSICO, M. PETIT, Mme PINTUREAU, Adjoints 
 
MM. AIME, BELGSIR, BLUSSEAU, Mmes BORDES, BREUILLÉ, BURGERES,  
M. CORONAS, Mmes FAURY-CHARTIER, GERARD, GUERINEAU, M. HALLOUMI,  
Mme HENRI, MM. HOFNUNG, JEAN, LUCAUD, Mme MORCEAU, MM. RICCO, STUPAR, 
Mmes TOMASINI, DAIGRE, APERCE, DELHUMEAU-DIDELOT, FRANCHET-JUBERT,  
M. POTHIER-LEROUX, Mme PROST, M. ROBLOT, Mme FRAYSSE, MM. ARFEUILLERE, 
GRASSET, Mme LABAYE, MM. MASSOL, PALISSE, BOUCHAREB, VERDIN,  
Mme HOUSSEIN, Conseillers Municipaux 

Absents excusés : 
 Mmes VALLOIS-ROUET, RIMBAULT-RAITIERE, Adjointes 
 Mme BALLON, M. MIREBEAU, Conseillers Municipaux 

 
A l'ouverture de la Séance, M. le Président  a déposé sur le Bureau de l'Assemblée les pouvoirs écrits 
de voter en leur nom, donnés par les Conseillers Municipaux empêchés d'assister à la séance, à l'un 
de leurs collègues, en exécution de l'article L 2121.20 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

 
Nom du Mandant Nom du Mandataire 

Mme VALLOIS-ROUET Mme SARRAZIN-BAUDOUX 
Mme RIMBAULT-RAITIERE M. CORONAS 
M. TRICOT à compter de la délibération n° 58 M. BERTHIER 
M. COMPTE à compter de la délibération n° 18 M. HOFNUNG 
M. AIME jusqu'à la délibération n° 2 M. HALLOUMI 
Mme GERARD jusqu'à la délibération n° 2 M. BELGSIR 
Mme BALLON  M. BLANCHARD 
M. BLUSSEAU à compter de la délibération n° 2 M. JEAN 
M. MIREBEAU M. LUCAUD 
Mme LABAYE à compter de la délibération n° 32 Mme FRAYSSE 
 
Observations :  Approbation des procès verbaux des séances du Conseil municipal des  
16 février 2015, 30 mars 2015 et du 29 juin 2015. 
Présentation du rendu compte : liste des Arrêtés de délégation de pouvoir au Maire - Liste des Marchés et leurs 
avenants. 
La présidence de la séance est assurée par M. CORNU, Adjoint, pour les délibérations 27 et 32 et  
M. CHALARD pour les délibérations 88 et 89. 
 



N°:  12 Date réception Préfecture : 
11/12/2015 

Conseil du  07/12/2015 Identifiant : 
 2015-0371 

Date de publication au Recueil des Actes Administratifs : 
  

Titre : 
 Rapports 2014 des administrateurs et du délégataire de la 
Société d'économie mixte Centre de Conférences de Poitiers - 
P.J. : Rapport délégataire 2014 Centre de Conférences 

  

 
 DIRECTION FINANCES ET 
GESTION PUBLIQUE 
 SERVICE CONSEIL EN GESTION 
  

 

Etudiée par : 
Le Bureau municipal du 09/11/2015          
La commission des Finances du  30/11/2015 

 Rapportée par  :   BERNARD CORNU 

Nomenclature Préfecture N° 1 :  5. Institutions et vie politique 
Nomenclature Préfecture N° 2 :  6. Exercice des mandats locaux 
 
 
Les comptes annuels 2014 de la société d’économie mixte « Centre de Conférences de 
Poitiers » ont été approuvés en assemblée générale ordinaire le 25 juin 2015. 
 
L’article L.1524-5  du Code Général des Collectivités Territoriales stipule que les organes 
délibérants des collectivités territoriales et de leurs groupements actionnaires se prononcent 
sur le rapport écrit qui leur est soumis au moins une fois par an par leurs représentants au 
Conseil d’administration ou au Conseil de surveillance, et qui porte notamment sur les 
modifications des statuts qui ont pu être apportées à la société d’économie mixte. 
 
 
 
LES REPRESENTANTS DE LA VILLE AU CONSEIL D’ADMINIST RATION 
 
Au titre de l’exercice 2014 ,  le représentant de la Ville au Conseil d’administration de la 
société est M. Bernard CORNU.  
 
Aucune rémunération n’est versée par la SEM Centre de Conférences aux administrateurs 
représentant la Ville Poitiers (article L. 1524-5 du CGCT). 
 
 
L’OBJET SOCIAL DE LA SEM  

(Inchangé depuis 2011) 
 
La société a été créée en 2008 sous forme de société à capitaux mixtes, publics et privés. 

La société d’économie mixte a pour objet la location : 

- d’un amphithéâtre de 209 places équipé en matériel de vidéo projection, ADSL, WIFI, 
Visio conférences  

- de 6 salles de réunions modulables équipées 

- d’un salon de réception 

- d’une terrasse ouverte agrémentée d’un mur végétalisé. 
 



Cet équipement, situé dans le quartier de la gare, est dédié au tourisme d’affaires et aux 
institutionnels pour leurs besoins de colloques, réunions ou manifestations diverses. 

Son implantation dans le pôle multimodal permet un accès facile pour les professionnels 
venant de tous horizons. 

La capacité hôtelière à proximité a fortement évolué ces deux dernières années : l’hôtel rue 
E. Grimaux, la  résidence Citéa, l’hôtel IBIS Budget de la gare et IBIS style rue Victor Hugo. 
Ces infrastructures sont un atout pour le Centre de conférences, car elles permettent de 
commercialiser le lieu à des utilisateurs hors région. 

Aucune modification statutaire relative à l’objet social n’est intervenue au cours de l’année 
2014. 

 
 

LA PARTICIPATION DE LA VILLE DANS LE CAPITAL SOCIAL  

(Inchangé) 
 
Au titre de l’exercice 2014,   la participation de la Ville s’élevait à : 
 
Actionnaires publics : 82.96 % 

Ville de Poitiers   64 000 €  10.90 % 
Grand Poitiers    423 000 €   72.06 % 
 
Actionnaires privés : 17.04 % 

Société d’équipement du Poitou   30 000 €  5.11 % 
Crédit Agricole      20 000 €   3.40 % 
Caisse d’Epargne   18 000 €    3.07 % 
Dexia Crédit Local     18 000 €   3.07 % 
La Petite France SA    14 000 €    2.39 % 
 
Total capital social 2014  587 000 €     
 
Aucune modification statutaire relative à la répartition du capital social n’est intervenue au 
cours de l’année 2014. 
 
 
L’ACTIVITE 2014 DE LA SEM  

(Voir ci joint le rapport du délégataire 2014) 
 
Au cours de l’année 2014, 238 séminaires, conférences, colloques, réunions (268 en 2013) 
ont réuni 9 433 congressistes dans les lieux. 
 
12 772 € de chiffre d’affaires restauration a été réalisé, tous traiteurs confondus. 
 
Le chiffre d’affaires de l’année 2014 se décompose en :  
 

- 68 959 € provenant du secteur institutionnel soit 42 % du CA ; 
- 56 540 € provenant de clients privés soit 35 % du CA ; 
- 36 993 € provenant d’associations soit 23 % du CA. 

 
Au titre du contrat de délégation (affermage) signé entre la SEM et Grand Poitiers, le 
délégataire a produit un rapport sur la gestion 2014. 
 



Ce rapport comprend des données financières, techniques et commerciales. 
 
 
LA SITUATION FINANCIERE 2014  

 
 

 Année 2011 Année 2012 Année 2013 Année 2014 

Produits 
317 567 € 

 
402 042 € 

 
247 298 € 

 
186 378 € 

 

Charges 366 218 € 398 949 € 271 242 € 222 209 € 

Résultat - 48 651 € 3 092 € - 23 944 € - 35 831 € 

 
 

Le Centre de Conférences n’a plus de fonds propres, à cause des pertes cumulées sur les 
exercices précédents. La situation financière est difficile. Néanmoins, il n’y a pas 
d’endettement bancaire. 
 
 
LA RELATION CONTRACTUELLE ENTRE GRAND POITIERS ET L A SEM CENTRE DE 
CONFERENCES 

Le contrat d’affermage (aux risques de l’exploitant) conclu entre la SEM et Grand Poitiers est 
d’une durée de 7 années à compter d’avril 2008 jusqu’au 1er avril 2015. Or, au 1er janvier 
2015, la DSP a été arrêtée de manière anticipée. Ainsi, le Centre de conférences a été repris 
en régie directe par Grand Poitiers.  

La SEM, qui n’a alors plus lieu d’exister, va être dissoute en 2015.  
 
 
 
LA VIE SOCIALE DE LA SEM EN 2015  

Le Conseil d’administration s’est réuni le 2 juin 2015 pour arrêter les comptes annuels 2014. 

L’assemblée générale ordinaire s’est tenue le 25 juin 2015 pour approuver les comptes 
2014. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Il vous est proposé : 
 

- d’approuver le rapport de l’année 2014 des administrateurs représentant la Ville de 
Poitiers au sein de la SEM Centre de Conférences de Poitiers, 

 
- de leur donner quitus de leur gestion 2014. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
AFFICHEE LE :   10/12/2015  
 Adoptée Pour extrait conforme, 

Pour le Maire, l'Adjoint(e) Délégué(e) : 
Vote pour :    
Nombre :    
Vote contre :   Mmes DAIGRE, PROST, 
APERCE, DELHUMEAU-DIDELOT, FRANCHET-
JUBERT,  
MM. POTHIER-LEROUX, ROBLOT,  
Mmes FRAYSSE, LABAYE, MM. ARFEUILLERE, 
GRASSET, MASSOL, PALISSE, BOUCHAREB. 
Nombre :   14 

 

Abstention :    
Nombre :    

 

Ne prend pas part au vote :    
Nombre :    
Mouvement des Elus :    
Autres mentions de vote :    

 

 










































































































































